Marché de Noël 2026	[image: ]	numéro emplacement :
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BULLETIN D’INSCRIPTION
MARCHE DE NOËL
Samedi 5 et dimanche 6 décembre 2026
À retourner en Mairie – 10 bis rue Carnot – 63160 BILLOM
A renvoyer avant le 26 juin 2026
Nom – Prénom : _____________________________________________________________________
Nom de l’entreprise : _________________________________________________________________
Adresse : ___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________
TEL : ___________________________________Portable : ___________________________________
EMAIL  & SITE WEB (merci d’écrire lisiblement ces informations nécessaires pour vous recontacter): @_________________________________________________________________
Site web, le cas échéant,_______________________________________________

1. NATURE DE L’ACTIVITE : (cochez la case correspondante) 
□ Producteur   □ Restaurateur   □ Artiste   □ Artisan  □ Autres (à préciser) _________________________

Produits vendus : _________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________.
Je souhaite réserver un emplacement pour les 2 jours :
  1 emplacement de 3 mètres = 50,00 € 
en cas de besoin de mètres supplémentaires, nous contacter.
  Le règlement doit se faire en chèque à l’ordre du Trésor public
Merci de noter vos demandes ci-après (si vous êtes participant et hôte par exemple). Nous les étudierons sans pour autant garantir de pouvoir y répondre  :
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………

Je déclare avoir pris connaissance du règlement ci-après et des conditions de participation
et en accepter les clauses sans réserve ni restriction.

A ________________________________ 					Le ________________       
Signature précédée de la mention « lu et approuvé »


2. PIÈCES À FOURNIR selon sa catégorie (cochez la case correspondante) :

· Commerçant inscrit au registre du commerce 
· photocopie de l’inscription au registre du Commerce de moins de 3 mois 
ou carte professionnelle de commerçant non sédentaire
· attestation de l’assurance Responsabilité civile professionnelle

· Artisan inscrit au répertoire des métiers 
· photocopie du numéro siret et code APE
· attestation de l’assurance Responsabilité civile professionnelle

· Exploitant agricole inscrit à la MSA 
· inscription à la Mutualité sociale agricole
· attestation de l’assurance Responsabilité civile professionnelle

· Association (loi 1901) déclarée en Préfecture sous le n° ______________________
· attestation de l’assurance responsabilité civile

· je joins 2 ou 3 photos de mes créations ou produits dont une en situation sur un stand


· je joins mon règlement (50 euros) par chèque à l’ordre du Trésor Public

Si vous avez participé à des éditions précédentes, pourriez-vous nous indiquer à quelle(s) édition(s) vous avez participé ?
· 2023
· 2024
· 2025

Tout dossier de candidature doit être transmis complet en un seul envoi ou dépôt en mairie.
Le dossier devra impérativement comprendre l’ensemble des pièces demandées, les photographies ainsi que le règlement.
Aucun document complémentaire transmis ultérieurement (par courrier, mail ou dépôt séparé) ne sera pris en compte.
Tout dossier incomplet, envoyé en plusieurs fois ou reçu sans règlement sera automatiquement rejeté.





3. RÈGLEMENT
Le Marché de NOËL de Billom se tiendra les 05 & 06 décembre 2026, avec les horaires suivants :
Samedi de 10 h à 20 h/dimanche de 10 h à 17 h
Cette 4ème édition du marché de Noël, organisée par la Ville de Billom, se déroulera dans le quartier médiéval de Billom. Plusieurs habitants ouvrent leurs cours, leurs caves pour accueillir les exposants. Un circuit sera délimité dans le bourg pour le public.
Le marché de Noël est ouvert exclusivement aux professionnels : producteurs locaux, artistes et artisans.
Les participants peuvent vendre librement leurs créations personnelles [pas de travaux d’élèves, ni de reproductions, ni de revente]. 
La revente de produits non artisanaux est interdite.
L’entrée du public est libre et gratuite. 

3.1 INSCRIPTION
Inscription jusqu’au 26 juin 2026, dans la limite des places disponibles.
Pièces à fournir : Voir l’article 2.
L’emplacement est payant pour le week-end : 50 € [inscription, emplacement]. Le règlement en chèque devra être envoyé avec l’inscription. En cas d’annulation non justifiée après le 30 septembre 2026, aucun remboursement ne pourra être réclamé.
La décision d’acceptation ou de refus de candidature sera communiquée au plus tard le 20 juillet 2026.
Les chèques correspondant aux candidatures non retenues ne seront pas encaissés et seront détruits par l’organisateur.

3.2 SÉLECTION DES EXPOSANTS
La Ville de Billom souhaite valoriser la création locale. Une attention particulière sera portée aux candidatures des artistes, artisans et producteurs résidant à Billom ou sur le territoire proche.
Toutefois, cette priorité ne constitue pas une garantie d’acceptation. L’organisateur reste seul décisionnaire dans le choix des exposants, au regard notamment de la qualité des productions proposées, de la cohérence générale du marché, de la diversité des activités représentées, des contraintes d’emplacement et du nombre de candidatures reçues.
L’adhésion à une association locale ne vaut pas acceptation automatique de la candidature.
Afin de favoriser le renouvellement et la diversité du marché, l’organisateur se réserve également la possibilité de faire évoluer la sélection des exposants d’une année sur l’autre et la participation à une édition précédente ne garantit pas une sélection pour les éditions suivantes.


3.3 EMPLACEMENT
Chaque participant disposera d’un emplacement qui sera défini suivant les besoins et suivant le lieu d’exposition et les capacités d’accueil de l’habitant.
L’attribution des emplacements, dans la limite des places disponibles, relève de la seule décision de l’organisateur.
Dans les rues du quartier médiéval, il sera possible de placer des stands dont l’espace sera défini par l’organisateur, sur l’espace public, en dehors des caves et cours mises à disposition par les habitants, en respectant toutefois les accès habituels aux véhicules de secours.
Les exposants amèneront leur matériel d’exposition nécessaire. 
Il est interdit de donner sa place sans l’accord de l’organisateur.

3.4 INSTALLATION
L’installation du marché se fera de 7 h 30 à 9 h 30 selon les directives de l’organisateur, mais une installation peut-être anticipée avant le week-end, en accord avec l’hôte.
Ouverture au public de 10 h à 20 h le samedi, et de 10 h à 17 h le dimanche. 
Un accueil café aura lieu au local Pays d’art et d’histoire à 9h.
Attention ! la configuration du quartier médiéval ne permet pas ou rend difficile la circulation des véhicules. 
Les véhicules des exposants devront être garés, après l’installation, sur un parking indiqué par l’organisateur.
Les exposants devront assurer une présence continue sur leur stand durant toute la manifestation. 
Les exposants s’engagent à ne pas remballer leur étal avant la fin du marché.
Les organisateurs se réservent le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure, d’interdiction préfectorale ou de prévisions météo très défavorables. Vous serez informés par email et les informations seront également en ligne sur les réseaux sociaux (application Illiwap, page Facebook, site internet de la Ville de Billom).
Les habitants mettant leurs espaces à disposition peuvent être consultés par l’organisateur dans le cadre de l’attribution des emplacements. La décision finale relève toutefois exclusivement de l’organisateur.
3.5 ASSURANCE
Les exposants s’engagent à fournir une attestation d’assurance professionnelle les couvrant pour ce type de manifestation. 
L’organisateur décline toute responsabilité en cas de vol, d’accident ou de dégradation sur les stands. 
Les participants s’engagent à laisser leur emplacement propre à l’issue de la manifestation. 





3.6 OBLIGATION DES EXPOSANTS
Tout exposant est tenu :
De se conformer aux lois et décrets en vigueur concernant le commerce et la réglementation particulière pour les produits mis en vente, d’une part, en matière d’hygiène, de sécurité et de salubrité (alcool, denrées périssables, matériels électriques, jouets…) et d’autre part, en ce qui concerne l’affichage des prix qui est obligatoire.
De respecter la législation en vigueur en matière fiscale et sociale. 

De respecter le Code de la propriété intellectuelle. Les œuvres proposées à la vente ou à la vue du public doivent être des créations originales de l’exposant ou des œuvres pour lesquelles il dispose des droits nécessaires à leur reproduction, transformation ou diffusion. Les artistes utilisant des éléments issus d’œuvres préexistantes (images, musiques, textes, objets, etc.) doivent s’assurer que celles-ci sont libres de droits ou qu’ils disposent d’une autorisation de l’auteur ou de ses ayants droit. La Ville de Billom se dégage de toute responsabilité en cas d’infraction à la législation en vigueur sur le droit d’auteur.
D’être en règle avec la réglementation concernant les autorisations de licence I et II, vente à emporter. Les déclarations nécessaires sont à faire auprès des administrations compétentes (mairies, douanes).
Les exposants veilleront à avoir un comportement ne nuisant pas à la bonne tenue et à l’ambiance de la manifestation.
Par souci d’esthétique mais également pour des raisons de sécurité, les panneaux publicitaires posés dans la rue sont interdits.
La participation à cette manifestation implique la complète acceptation du présent règlement.
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